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La séance est ouverte à 19 h 50.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Note du Secrétaire général(S/1994/254)

Note du Secrétaire général(S/1994/322)

Le Président : Je voudrais informer les membres du
Conseil que j’ai reçu des représentants du Japon et de la
République de Corée des lettres dans lesquelles ils deman-
dent à être invités à participer au débat sur la question
inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Suivant la pratique
habituelle, je propose, avec l’assentiment du Conseil, d’invi-
ter ces représentants à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et
à l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil.

En l’absence d’objections, il en est ainsi décidé.

Au nom du Conseil, je souhaite la bienvenue au
Ministre des affaires étrangères de la République de Corée,
S. E. M. Han Sung-Joo.

Sur l’invitation du Président, M. Han Sung-Joo (Répu-
blique de Corée) prend place à la table du Conseil;
M. Hatano (Japon) occupe le siège qui lui est réservé
sur le côté de la salle du Conseil.

Le Président : Le Conseil de sécurité va maintenant
commencer l’examen de la question inscrite à son ordre du
jour.

Le Conseil se réunit conformément à l’accord auquel
il est parvenu lors de ses consultations antérieures.

Les membres du Conseil sont saisis des documents
S/1994/254 et S/1994/322 contenant les notes du Secrétaire
général datées des 4 et 22 mars 1994, respectivement,
transmettant les lettres datées des 1er et 21 mars émanant
du Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie
atomique.

Je voudrais également appeler l’attention des membres
du Conseil sur ces autres documents : S/1994/204 et
S/1994/358, lettres datées du 21 février et du 29 mars

1994, respectivement, adressées au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la République populaire démo-
cratique de Corée auprès de l’Organisation des Nations
Unies; S/1994/319, S/1994/327, S/1994/337 et S/1994/344,
lettres datées des 21, 22, 24 et 25 mars 1994, respective-
ment, adressées au Président du Conseil de sécurité par le
Représentant permanent de la République populaire démo-
cratique de Corée auprès de l’Organisation des Nations
Unies; et S/1994/340, lettre datée du 24 mars 1994, adressée
au Secrétaire général par le Représentant permanent de la
Fédération de Russie auprès de l’Organisation des Nations
Unies.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité rappelle la déclaration
faite par le Président du Conseil le 8 avril 1993
(S/25562) et la résolution qu’il a adoptée sur la ques-
tion.

Le Conseil réaffirme que les garanties de
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)
ont une importance déterminante dans la mise en
oeuvre du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires (le Traité) et que le progrès en matière de
non-prolifération contribue au maintien de la paix et de
la sécurité internationales.

Le Conseil note avec une profonde satisfaction
les efforts que le Directeur général de l’AIEA et
l’Agence déploient pour mettre en oeuvre l’accord de
garanties conclu avec la République populaire démo-
cratique de Corée (INFCIRC/403).

Le Conseil réaffirme l’importance de la déclara-
tion commune de la République populaire démocra-
tique de Corée et de la République de Corée sur la
dénucléarisation de la péninsule coréenne et l’impor-
tance qu’il attache à ce que les parties à cette déclara-
tion traitent de la question nucléaire dans le cadre de
leur dialogue en cours.

Le Conseil note avec satisfaction la déclaration
commune de la République populaire démocratique de
Corée et des États-Unis, en date du 11 juin 1993, qui
contenait la décision de la République populaire de
suspendre la mise à exécution de son retrait du Traité,
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ainsi que l’accord intervenu entre la République popu-
laire démocratique de Corée et les États-Unis à
Genève en juillet 1993 et les progrès réalisés sur cette
base.

Le Conseil note aussi avec satisfaction les
accords conclus en février 1994 entre l’AIEA et la
République populaire démocratique de Corée, de
même qu’entre cette dernière et les États-Unis.

Le Conseil note que la République populaire
démocratique de Corée a accepté en principe les
inspections de l’AIEA dans ses sept sites déclarés, à la
suite de sa décision de suspendre son retrait du Traité
le 11 juin 1993, et prend acte de la déclaration faite
par le Ministère de l’énergie atomique de la Républi-
que populaire démocratique de Corée (S/1994/319).

Le Conseil prend note également des constata-
tions du Conseil des gouverneurs de l’AIEA concer-
nant la question du respect de l’accord de garanties, du
rapport présenté par le Directeur général de l’AIEA le
22 mars 1994 (S/1994/322), et se déclare préoccupé
par le fait que l’AIEA n’est dans ces conditions pas en
mesure de tirer des conclusions sur le point de savoir
si un détournement de matières nucléaires ou des
activités de retraitement ou autres ont eu lieu.

Le Conseil demande à la République populaire
démocratique de Corée d’autoriser les inspecteurs de
l’AIEA à mener à bien les activités d’inspection
convenues avec l’Agence le 15 février 1994, comme
un pas à accomplir en vue de s’acquitter des obliga-
tions qui lui incombent en vertu de l’accord de garan-
ties qu’elle a conclu avec l’Agence et de satisfaire aux
obligations en matière de non-prolifération imposées
par le Traité.

Le Conseil invite le Directeur général de l’AIEA
à lui présenter un nouveau rapport sur la question de
l’achèvement des activités d’inspection convenues
entre l’AIEA et la République populaire démocratique
de Corée le 15 février 1994 au moment où il est prévu
que le Directeur général rende compte des inspections
de suivi requises pour maintenir la continuité des
garanties et pour vérifier qu’il n’y a pas eu détour-
nement de matières nucléaires soumises aux garanties,
comme l’indique le rapport du Directeur général au
Conseil (S/1994/322).

Le Conseil demande à la République populaire
démocratique de Corée et à la République de Corée de
reprendre leurs négociations dont l’objet est de mettre
en oeuvre la Déclaration commune sur la dénucléari-
sation de la péninsule coréenne.

Le Conseil engage les États Membres qui par-
ticipent au dialogue avec la République populaire
démocratique de Corée à poursuivre ce dialogue
conformément à l’accord auquel ils sont parvenus le
25 février 1994.

Le Conseil décide de demeurer activement saisi
de la question et de l’examiner à nouveau, si néces-
saire, afin de parvenir à l’application intégrale de
l’accord de garanties entre l’AIEA et la République
populaire démocratique de Corée.»

Cette déclaration sera publiée comme document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST 1994/13.

Le Conseil a ainsi achevé, à ce stade, son examen de
la question inscrite à l’ordre du jour.

La séance est levée à 20 heures.
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